
DISTRICT DE QUEBEC.

Bureau du Protonotaîrey

19t. Juillet, 1833.

QU*IL soit notoire que le dix-neuvième jour de

Juillet, dans l'année mil huit cent trente-trois, THOMAS
CARY et GEORGE DESBARATS, de Québec Impri-

meurs, Papetiers et Associés, faisant commerce sous le

nom de THOMAS CARY et Compagnie, résidant

en la Cité du Québec, ont déposé dans ce Bureau un

Livre, le Tiire duquel est dans lés mots suivans savoir:—
" Ij(* grand Catéchisme à l'usage du Diocèse de Québec
*' imprimé par l'ordre de Monseigneur Bernard Claude

" PanetEvêque de Québec," au sujet duquelils reclament

le droit de propriété comme Propriétaires.

Enregistré en conformité à l'Acte Provincial, intitulé,

" Acte pour protéger la propriété littéraire/'

PERRAULT & BURROUGHS,

Protonotaire de la Cour du Banc

du Roi, du District dç Québec.
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